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L’essentiel en bref
• Entre 20 et 25 pour cent des contrats d’apprentissage sont résiliés prématurément, pour la plupart 

au cours de la première année de formation.
• Les résiliations de contrats d’apprentissage sont plus fréquentes en Suisse romande qu’en Suisse 

alémanique.
• Elles se produisent particulièrement souvent dans les domaines de la coiffure et des soins de beauté, 

de l’hôtellerie et des services de restauration, du commerce de même que de la construction.
• Les causes des résiliations de contrats d’apprentissage sont notamment liées à des résultats 

scolaires insuffisants de la part des personnes en formation, à des conflits sociaux sur le lieu de 
travail et à de mauvaises conditions de formation en entreprise et dans la profession.

• Les résiliations de contrats d’apprentissage ne sont pas toujours suivies d’une rupture de la 
formation: entre 50 et 77 pour cent des personnes en formation reprennent leur formation en 
l’espace de deux à trois ans.

• Les personnes en formation qui ne reprennent pas de formation après une résiliation de leur contrat 
d’apprentissage subissent des pertes financières significatives et engendrent des coûts substantiels 
pour la collectivité. En revanche, les coûts incombant aux entreprises sont relativement peu élevés.

OBSERVATOIRE SUISSE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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L’importance des résiliations de contrats 
d’apprentissage

En Suisse, deux tiers des jeunes se lancent dans une 
formation professionnelle initiale une fois leur scolarité 
obligatoire terminée. La plupart suivent une formation 
en entreprise. Seule une minorité d’environ 10 pour 
cent opte pour une formation professionnelle initiale 
en école à plein temps (CSRE 2014). En comparaison 
internationale, la Suisse se classe ainsi clairement au 
premier rang en ce qui concerne les formations ac-
complies en entreprise (OCDE 2014). C’est en partie ce 
qui explique que le thème des résiliations de contrats 
d’apprentissage (RCA) fasse l’objet d’un vif débat dans 
les médias et au niveau politique. Tant il est vrai que, 
du point de vue de la politique en matière de forma-
tion, une faible proportion de contrats d’apprentissage 
résiliés peut être considérée comme indiquant que le 
système de formation professionnelle est fonctionnel, 
de bonne qualité et efficient (Uhly 2013).

Résiliation du contrat d’apprentissage ou 
rupture de la formation?

Pour pouvoir entamer une formation initiale en entreprise, 
les personnes concernées doivent conclure un contrat 
d’apprentissage avec l’entreprise formatrice. Ce contrat a 
une durée limitée, qui échoit à la fin du temps de forma-
tion prévu. On dit qu’un contrat d’apprentissage est résilié 
prématurément lorsqu’une personne en formation quitte 
l’entreprise formatrice avant la fin du temps fixé dans 
le contrat ou encore qu’elle change de profession ou de 
niveau de formation. De ce fait, un contrat d’apprentissage 
est aussi considéré comme résilié avant terme si la forma-
tion est directement poursuivie au sein de la même entre-
prise ou dans une autre entreprise (Schmid & Kriesi 2016). 

Dans la langue courante, il arrive fréquemment que l’on 
désigne le phénomène de la résiliation du contrat d’ap-
prentissage comme constituant une «rupture de forma-
tion». Or cette expression induit en erreur, puisqu’un 
contrat d’apprentissage résilié prématurément ne mène 
pas toujours à une rupture définitive de la formation. Les 
personnes en formation ayant vécu une résiliation de leur 
contrat poursuivent souvent directement leur formation 
ou entament une nouvelle formation certifiante après une 
interruption de deux à trois ans. Il n’y a rupture de la for-
mation que si les personnes en formation ayant passé par 
une résiliation de leur contrat ne reprennent pas ensuite 
de formation professionnelle initiale ni d’autre formation 
du degré secondaire II (Schmid 2010; Schmid & Kriesi 2016).
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La situation en Suisse

L’état des connaissances sur la fréquence des résiliations, 
sur leurs causes ainsi que sur les parcours de formation ul-
térieurs des personnes ayant connu une résiliation de leur 
contrat d’apprentissage n’est pas encore suffisant pour 
la Suisse. Une insuffisance qui s’explique par le fait que, 
jusqu’à récemment, on ne disposait pas de données indivi-
duelles qui auraient permis d’analyser, pour la Suisse tout 
entière, la question des résiliations de contrats d’appren-
tissage et des reprises de formation intervenant éventuel-
lement par la suite. Jusqu’ici, les connaissances relatives 
à cette thématique reposaient de ce fait essentiellement 
sur quelques enquêtes longitudinales réalisées au niveau 
cantonal (Schmid 2011; Rastoldo et al. 2012; Maghsoodi & 
Kriesi 2013; Stalder & Schmid 2016), une enquête transver-
sale comparative entre cantons (Neuenschwander 1999) et 
quelques analyses spécifiques à certains métiers (exemple: 
Berweger et al. 2014; Hasler 2014). Mais une nouvelle étude 
(Schmid et al. 2016; Schmid & Kriesi 2016) mandatée par 
l’Office fédéral de la statistique fait exception: cette étude 
présente une analyse de la fréquence des résiliations de 
contrats d’apprentissage et des reprises de formation pour 
toutes les personnes qui ont entamé en 2012 en Suisse 
une formation professionnelle initiale de deux ans avec 
attestation fédérale de formation professionnelle (AFP).

Comment les taux de résiliation de contrats d’ap-
prentissage sont-ils calculés?

Le taux de résiliation de contrats d’apprentissage indique 
la part de contrats d’apprentissage qui ont été résiliés  
prématurément sur une période donnée. Les études 
réalisées jusqu’ici ont eu recours à différents procédés de 
calcul et n’ont généralement obtenu que des approxima-
tions par manque de données exploitables.

Idéalement, un  taux de résiliation de contrats d’appren-
tissage devrait exprimer la part de personnes qui ont 
entamé leur formation à un moment donné et qui ont 
résilié leur contrat d’apprentissage avant la fin de leur 
temps de formation normal. Mais cela présuppose que 
l’on dispose de données longitudinales personnelles, 
qui permettent de suivre les parcours de formation 
individuels sur toute la durée de la formation.

Or de telles données ne sont accessibles pour la Suisse 
tout entière que depuis l’introduction en 2011 d’un 
identificateur de personnes dans la statistique de la 
formation de l’Office fédéral de la statistique. Il sera 
ainsi possible, ces prochaines années, de procéder à des 
calculs détaillés pour déterminer les taux de résilia-
tion des contrats d’apprentissage et de reprise de la 
formation pour toutes les formations professionnelles 
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Quelle est la fréquence des résiliations de contrats 
d’apprentissage?
Les enquêtes longitudinales réalisées jusqu’à présent 
permettent de partir du principe qu’en moyenne, un contrat 
d’apprentissage sur quatre ou cinq est résilié avant terme 
en Suisse. Ainsi, un peu plus de 22 pour cent des personnes 
en formation qui ont entamé une formation professionnelle 
initiale en 2008 / 2009 dans le canton de Zurich ont vécu une 
résiliation de leur contrat d’apprentissage (Maghsoodi & 
Kriesi 2013). Dans le canton de Berne aussi, 20 à 22 pour cent 
des personnes en formation ont connu une résiliation de 
contrat entre 1995 et 2002 (Stalder & Schmid 2006). Quant 
aux valeurs moyennes enregistrées pour les personnes 
ayant entamé une formation professionnelle initiale de deux 
ans (AFP) en 2012, elles se situent, avec un peu plus de 24 %, 
dans un ordre de grandeur similaire (Schmid et al. 2016). 
Par ailleurs, les enquêtes existantes indiquent sans 
exception que la majorité des contrats sont résiliés durant 
la première année de formation déjà. L’illustration 1 montre 
par exemple que, dans le canton de Zurich, presque 58 
pour cent des résiliations de contrats d’apprentissage 
interviennent durant la première année de formation. Pour 
les formations professionnelles initiales de deux ans, le taux 
de résiliations s’élève à 72 pour cent pendant la première 
année. En deuxième année de formation, le risque de 
résiliation est nettement plus faible.

Illustration 1:  Année durant laquelle intervient la résiliation du  
 contrat d'apprentissage 

Ces valeurs moyennes de résiliation masquent de grandes diffé-
rences entre les régions, les professions et les groupes sociaux.

Différences entre les régions
Dans les cantons à caractère rural, les taux de résiliation 
tendent à être moins élevés que dans les cantons à do-
minante urbaine (Neuenschwander 1999). Une compa-
raison des études publiées à ce jour (Neuenschwander 
1999; Stalder & Schmid 2006; Schmid 2011; Rastoldo et 
al. 2012; Maghsoodi & Kriesi 2013; Schmid et al. 2016) 
indique également que davantage de contrats d’appren-
tissage sont résiliés en Suisse romande, où la propor-
tion de jeunes entamant une formation professionnelle 
initiale est plus faible, qu’en Suisse alémanique. Une 
observation qui se confirme aussi dans les récents résul-
tats obtenus sur les formations professionnelles initiales 
de deux ans, dont les taux de résiliation régionaux sont 
représentés dans l’illustration 2. Si plus d’un tiers des 
contrats d’apprentissage de deux ans (35,1 %) sont rési-
liés dans la Région lémanique, ils ne sont que 17,3 pour 
cent en Suisse centrale.

Illustration 2:  Taux de RCA pour la formation professionnelle initiale  
 de deux ans, selon les grandes régions.  * Le taux de  
 RCA de la Région lémanique est provisoire car les  
 parcours de formation du canton de Genève sont  
 incomplets.

Différences entre les professions
Certaines catégories professionnelles sont proporti-
onnellement plus souvent touchées par les résiliations 
de contrats. Il s’agit notamment du commerce de détail, 
du domaine de la coiffure, des professions de l’hôtelle-
rie-restauration ou encore de la construction (Stalder & 
Schmid 2006; Maghsoodi & Kriesi 2013; Hasler 2014). Les 
derniers résultats obtenus à l’échelle nationale par 
Schmid et al. (2016) corroborent ces observations 
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initiales. Ces données permettront également d’établir 
combien de personnes en formation sont plusieurs fois 
concernées par une résiliation du contrat d’apprentis-
sage et combien n’obtiennent pas de diplôme profes-
sionnel (Schmid & Kriesi 2016). 
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réalisées au niveau cantonal, ainsi que le montre 
l’illustration 3. Parmi les formations professionnelles 
initiales de deux ans, c’est l’hôtellerie et les services de 
restauration ainsi que les services de soins de beauté et 
de coiffure qui comptent, avec respectivement 35,6 et 
40 pour cent, les taux de résiliation les plus élevés. A 
l’autre extrémité du spectre, on trouve les taux de 
résiliation dans l’informatique (conception et administ-
ration de bases de données et de réseau) de même que 
dans le domaine de la santé et du social, avec 12,8 et 
14,3 pour cent respectivement. 

Illustrazione 3:   Illustration 3: Taux de RCA pour les personnes sui- 
  vant une formation professionnelle initiale de deux  
  ans, en fonction du domaine de formation

Par ailleurs, les résultats obtenus pour les cantons de 
Berne et Zurich montrent que les résiliations de contrats 
d’apprentissage se font plus rares à mesure que le niveau 
d’exigences intellectuelles s’accroît dans la profession de 
formation (Stalder & Schmid 2006; Maghsoodi & Kriesi 2013). 
Cette observation peut être interprétée comme le signe 
que la composition du groupe des personnes en formation, 
en termes de capacités de ces dernières, joue un rôle dans 
la fréquence des résiliations de contrat. Ce résultat tient 
peut-être au fait que les personnes en formation ayant des 
difficultés scolaires ont plus souvent de la peine à atteindre 
les exigences de l’école professionnelle, d’où une proportion 
plus élevée de résiliations des contrats d’apprentissage 
(Stalder & Schmid 2006, Schmid & Stalder 2007).
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Différences entre les groupes sociaux
Quant à la question de savoir si la fréquence des résilia-
tions de contrats d’apprentissage varie en fonction du 
sexe ou de la nationalité, il est difficile d’y apporter une 
réponse claire. D’après les enquêtes qui se rapportent 
principalement à des personnes suivant une formation 
initiale de trois ou quatre ans, les jeunes d’origine 
étrangère sont plus souvent concernés par des résilia-
tions de contrats que les jeunes d’origine indigène. 
Quant aux différences observées en fonction du sexe 
des personnes en formation, elles ne sont que minimes 
(Neuenschwander 1999; Stalder & Schmid 2006; Maghso-
odi & Kriesi 2013). Pour les formations professionnelles 
initiales de deux ans, la situation se présente  différem-
ment, comme le montrent les illustrations 4 et 5. On 
n’observe guère de différences entre les personnes 
d’origine indigène et celles qui sont issues de la migrati-
on – indépendamment du fait qu’elles soient nées en 
Suisse ou à l’étranger. 

Illustration 4: Taux de RCA, selon le statut migratoire

Par contre, on constate que, avec un taux de pratiquement 
27 pour cent, les jeunes hommes qui suivent une formation 
professionnelle initiale de deux ans sont nettement plus 
souvent concernés par une résiliation du contrat d’appren-
tissage – quelle que soit d’ailleurs la profession de leur 
formation – que les jeunes femmes, dont le taux s’élève 
seulement à 21,6 pour cent (Schmid et al. 2016).

21,3%

27,9%

22,3%

24,5%

23,2%

24,0%

0% 10% 20% 30% 40%

Personnes en
formation de

nationalité suisse

Personnes en
formation de

nationalité étrangère

Moyenne

Sources: Magshoodi & Kriesi 2013; Schmid & Neumann 2016; représentation 
propre

AFP 2012 cant. ZH 2009

19,4%

24,7%

22,4%

21,6%

26,9%

24,4%

0% 10% 20% 30% 40%

Femmes

Hommes

Moyenne

Sources: Magshoodi & Kriesi 2013; Schmid & Neumann 2016; 
représentation propre

AFP 2012 cant. ZH 2009

Sources: Maghsoodi & Kriesi 2013; Schmid et al. 2016; représenation propre

Sources: Magshoodi & Kriesi 2013; Schmid et al. 2016; représentation propre

Sources: Maghsoodi & Kriesi 2013; Schmid et al.; représenation propre

Illustration 5:  Taux de RCA, selon le sexe
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Comparaison avec les écoles secondaires supérieures
Les personnes accomplissant une formation profession-
nelle initiale sont-elles plus fréquemment touchées par 
les interruptions de formation que celles qui suivent 
des filières de formation générale? On ne dispose pas, 
à l’heure actuelle, de chiffres comparatifs suffisants 
pour pouvoir apporter une réponse fiable à cette 
question. De nouveaux résultats obtenus par Laganà & 
Babel (2015) indiquent qu’au niveau des gymnases et 
des écoles de culture générale, seuls 75 à 80 pour cent 
des élèves passent normalement en classe supérieure 
chaque année. Il semble donc que les parcours de for-
mation irréguliers soient relativement fréquents dans 
l’ensemble de la formation postobligatoire.

Causes des résiliations de contrats d’apprentissage
Quelles sont donc les causes à l’origine des résiliations 
de contrats d’apprentissage? D’après les résultats dis-
ponibles, les causes de résiliation doivent être recher-
chées tant du côté des personnes en formation que des 
entreprises, mais aussi au niveau des paramètres des 
professions de formation et de la situation économique, 
ainsi que le montre l’illustration 6. Pour ce qui est des 
personnes en formation, la recherche montre que les 
résiliations des contrats d’apprentissage s’expliquent 
souvent par de mauvais résultats à l’école profession-
nelle, une faible motivation des personnes en formation 
ou un manque d’information sur la profession de for-
mation ou sur l’entreprise (Schmid 2010; Lamamra et al. 
2011; Berweger et al. 2014; Stalder & Schmid 2016). 
Les résiliations de contrats d’apprentissage peuvent 
également être dues à une faillite de l’entreprise forma-
trice ou à une restructuration au sein de l’entreprise. Par 
ailleurs, les jeunes mentionnent aussi souvent de 
mauvaises conditions de travail et de formation parmi 
les éléments déclencheurs à la base d’une résiliation de 
contrat d’apprentissage (Stalder & Schmid 2006). Il reste 
à développer une recherche de plus grande envergure en 
Suisse sur les causes, du côté des entreprises, à l’origine 
des résiliations des contrats d’apprentissage ainsi que 
sur de possibles interactions entre les facteurs de risque 
individuels et ceux qui sont liés à l’entreprise. Une étude 
de Negrini et al. (2015) révèle que les entreprises qui 
accordent de l’importance à la formation et qui offrent 
un niveau élevé de qualité de formation comptent moins 
de résiliations de contrats. Selon de premières indica-
tions, il semblerait de plus que le risque de résiliation se 
trouverait réduit par la mise en place de réseaux d’entre-
prises formatrices, qui permettraient aux personnes en 
formation d’effectuer une rotation entre différentes 
entreprises (Seiterle 2016). Des résultats provenant 
d’Allemagne montrent également que la probabilité de 

connaître une résiliation de contrat est nettement plus 
faible dans les grandes entreprises, la fonction publique 
et les filières de formation coûteuses que dans les petites 
entreprises, le secteur privé ou des formations moins 
coûteuses (Rohrbach-Schmidt & Uhly 2015). On ne sait 
pas encore dans quelle mesure cette constatation 
s’applique aussi à la Suisse.

Illustration 6:  Causes multiples à l'origine des RCA

Reprises de formation dans la formation 
professionnelle initiale
Les résiliations des contrats d’apprentissage n’ont pas 
toutes pour conséquence que les personnes concernées 
restent durablement sans titre de formation postobliga-
toire. Dans le canton de Berne, près des trois quarts des 
jeunes ayant résilié leur contrat d’apprentissage en 2004 
avaient repris une formation professionnelle dans un laps 
de temps de trois ans (Schmid & Stalder 2008). Dans le 
canton de Zurich, les taux entre 2007 et 2009 se situaient 
entre 58 et 61 pour cent (Schmid 2011; Maghsoodi & Kriesi 
2013). Sur tous les jeunes qui ont mis fin prématurément 
à une formation professionnelle initiale de deux ans 
entamée en 2012, ils étaient un peu plus de 49 pour cent à 
avoir réintégré le système de la formation professionnelle 
à la fin de l’année 2014 (Schmid et al. 2016).

Illustration 7:  Laps de temps jusqu'à la reprise de la formation
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La plupart des reprises de formation ont lieu relati-
vement rapidement après la résiliation du contrat 
d’apprentissage, comme le montre l’illustration 7 pour 
les formations professionnelles initiales de deux ans 
avec AFP ainsi que pour la formation professionnelle 
initiale dans le canton de Zurich. Deux mois après la 
résiliation de contrat, près de 26 pour cent des jeunes 
ayant commencé un apprentissage avec attestation et 
un peu plus de 28 pour cent des personnes suivies dans 
le canton de Zurich ont déjà recommencé une forma-
tion. Par la suite, la probabilité d’une réintégration 
progresse lentement et atteint respectivement 44 et 51 
pour cent après deux ans.
L’illustration 8 présente les solutions trouvées pour la 
suite du parcours de formation deux ans après la 
résiliation, toujours pour le canton de Zurich et pour les 
formations initiales de deux ans à l’échelle suisse: 22 
pour cent des jeunes ont changé d’entreprise. Vingt pour 
cent des personnes en formation pour obtenir une 
attestation professionnelle ont changé de niveau de 
formation, tout comme 14 pour cent de celles accom-
plissant une formation professionnelle initiale dans le 
canton de Zurich. Quant à la part de personnes ayant 
changé de profession de formation, elle se situe à 5 et 15 
pour cent. Un peu moins de 47 pour cent et, respective-
ment, un peu plus de 51 pour cent des jeunes n’avaient 
encore, deux ans après la résiliation de leur contrat, 
trouvé aucune solution pour la suite de leur parcours. Le 
risque d’appartenir à ce groupe varie, comme pour le 
taux de résiliation, entre les régions et les groupes 
sociaux.

Illustration 8:  Solutions trouvées pour la suite du parcours suite à  

  une résiliation du contrat d'apprentissage 

Différences entre les régions et les groupes sociaux
Les différences régionales pour les formations initiales 
de deux ans sont moins grandes que celles observées 
pour le taux de résiliation des contrats, ainsi que le 

46,7%

22,3%

14,2%

14,5%

2,3%

51,1%

22,6%

20,5%

5,1%

0,7%

0% 20% 40% 60%

Sans solution menant à une certififcation

Changement d'entreprise

Changement de niveau

Changement de formation

Autre solution menant à une certification

Sources: Maghsoodi & Kriesi 2013; Schmid & Neumann 2016; représentation propre

AFP 2012

cant. ZH 2009

47,8%

49,7%

45,5%

52,5%

49,7%

45,2%

48,0%

48,9%

0% 20% 40% 60%

Région lémanique

Espace Mittelland

Tessin

Suisse du Nord-Ouest

Suisse orientale

Zurich

Suisse centrale

Moyenne

Source: Schmid & Neumann 2016

montre l’illustration 9. La part de personnes reprenant 
une formation évolue, suivant la région, entre 46 et 53 
pour cent. Si les femmes sont légèrement surreprésen-
tées dans ce groupe, les personnes d’origine indigène 
le sont quant à elles très clairement (voir ill. 10 et 11). 
C’est surtout pour les personnes issues de la migration 
que la probabilité de pouvoir recommencer une forma-
tion après une résiliation de contrat est nettement plus 
faible, surtout si elles sont nées à l’étranger (Schmid 
et al. 2016). Ce constat corrobore les résultats obten 
précédemment pour les cantons de Zurich et de Berne 
(Schmid & Stalder 2008; Maghsoodi & Kriesi 2013).

Illustration 9:  Taux de reprise de la formation pour la formation  
  professionnelle initiale de deux ans, selon les  
  grandes régions

Illustration 10:  Taux de reprise de la formation pour la formation  

  professionnelle initiale de deux ans, selon le sexe

Source: Schmid et al. 2016

Sources: Maghsoodi & Kriesi 2013; Schmid et al. 2016; représenation propre 47.3%

51.0%

48.9%

0% 20% 40% 60%

Hommes
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Moyenne

Source: Schmid & Neumann 2016
Source: Schmid et al. 2016
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Illustration 11:  Taux de reprise de la formation pour la formation pro- 
 fessionnelle initiale de deux ans, selon le statut migra 
 toire

Ruptures d’apprentissage
Le groupe constitué par les jeunes qui, trois ans après la 
résiliation de leur contrat, n’ont trouvé aucune solution 
certifiante pour la suite de leur carrière court claire-
ment le risque de rester sans formation à long terme 
(Schmid 2013). Ce sont alors des jeunes «en rupture de 
formation», au vrai sens du terme. Toutefois, on compte 
aussi dans ce groupe les 10 pour cent de jeunes environ 
qui ont échoué, une ou plusieurs fois, à la procédure de 
qualification au terme de leur formation professionnelle 
initiale (CSRE 2014). 
L’on ne dispose pas encore, pour la Suisse, de chiffres 
précis sur la part de jeunes en rupture de formation par 
volée. La vue d’ensemble la plus exacte réalisée jusqu’à 
présent porte sur les jeunes accomplissant une forma-
tion professionnelle initiale de deux ans (voir illustration 
12). Sur l’ensemble des jeunes ayant commencé leur 
formation en 2012, ils étaient 74 pour cent à réussir la 
procédure de qualification deux ans plus tard, et près 
de six pour cent ne l’ont pas réussie. Un peu plus de 
huit pour cent se trouvent encore en formation suite 
à une résiliation de contrat d’apprentissage et à une 
reprise subséquente de la formation. Dans ce groupe, il 
est vraisemblable que la plupart réussissent à terminer 
leur formation. A peine 12 pour cent n’ont pas repris de 
formation professionnelle initiale après la résiliation de 
leur contrat d’apprentissage. Ce groupe, tout comme les 
près de six pour cent qui ont échoué à la procédure de 
qualification, risque de rester sans diplôme postobliga-
toire à long terme.

Illustration 12:  Statut de certification des personnes suivant une  
 formation professionnelle initiale de deux ans, à  
 l'été 2014

Les conséquences des résiliations de 
contrats d’apprentissage

Quelles sont les conséquences des résiliations de 
contrat pour les jeunes concernés, les entreprises et la 
société dans son ensemble?

Conséquences pour les jeunes
Pour les jeunes concernés, un contrat d’apprentissage 
résilié induit toujours un changement dans le parcours 
de formation et s’accompagne souvent d’un stress 
psychologique important (Lamamra & Masdonati 2008; 
Berweger et al. 2014; Stalder & Schmid 2016). Ce chan-
gement dans le parcours de formation peut être plus ou 
moins radical, suivant la solution qui est trouvée pour la 
suite. Les personnes en formation qui peuvent rapide-
ment poursuivre leur formation ressentent souvent la 
résiliation de leur contrat d’apprentissage et la reprise 
de formation qui s’ensuit comme une correction – po-
sitive – apportée à la décision prise antérieurement 
pour orienter leur formation (Lamamra & Masdonati 
2008; Schmid & Stalder 2012). Quant aux personnes en 
formation qui, après résiliation de leur contrat d’ap-
prentissage, restent de manière durable sans formation 
postobligatoire, elles sont non seulement exposées à un 
stress psychique mais ont aussi des désavantages éco-
nomiques importants. Fritschi et al. (2012) estiment à 
près de CHF 300'000 la somme que les individus concer-
nés ne pourront gagner, durant l’ensemble de leur vie 
professionnelle, à cause de la formation qu’ils n’ont pas 
pu terminer. Si l’on multiplie ce manque à gagner par 
le nombre de personnes recensé par Stalder & Schmid 
(2016) pour le canton de Berne qui, après une résiliation 
de leur contrat d’apprentissage, n’ont pas acquis de 
formation du secondaire II en l’espace de dix ans, on 
obtient un montant de CHF 1,1 milliard. Cette extrapo-
lation ne livre certes qu’un ordre de grandeur approxi-
matif, puisqu’elle est influencée par de nombreuses sup-
positions implicites et par des imprécisions. Cependant, 

51,7%

48,3%

43,0%

49,4%

0% 20% 40% 60%

Personnes en formation de nationalité
suisse

Personnes en formation de nationalité
étrangère, nées en CH

Personnes en formation de nationalité
étrangère, nées à l'étranger

Moyenne

Source: Schmid & Neumann 2016

74,1%

5,8%

8,3%

11,9%

0% 20% 40% 60% 80%

QV bestanden

QV nicht bestanden

noch in Ausbildung

LVA, kein Wiedereinstieg

Source: Schmid & Neumann 2016

Source: Schmid et al. 2016

Source: Schmid et al. 2016
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cette estimation montre que les coûts sont élevés pour 
les personnes concernées et que des mesures efficaces 
permettant de limiter les ruptures de formation génére-
raient un bénéfice tout aussi important.

Conséquences pour la société
Le phénomène des résiliations de contrats d’appren-
tissage est d’une importance majeure pour la société 
puisque ces résiliations accroissent fortement le risque 
de se retrouver sans formation (Schmid 2013). Les 
personnes ne disposant d’aucune formation postobliga-
toire sont plus fréquemment confrontées au chômage 
de longue durée; elles travaillent plus souvent dans les 
branches à bas salaires et dépendent plus fréquemment 
de l’aide sociale que celles qui ont obtenu un diplôme 
(OFS 2011). Plus de la moitié des jeunes adultes qui béné-
ficient de l’aide sociale ne disposent d’aucun diplôme de 
formation postobligatoire (Chenaux Bieri et al. 2016). Ain-
si, avec une proportion élevée de ruptures de formation, 
une partie non négligeable de la population se trouve 
mal intégrée du point de vue économique et social. Ce 
défaut d’intégration induit des coûts considérables pour 
la collectivité. D’une part, il entraîne des coûts pour les 
assurances sociales; d’autre part, l’Etat perçoit aussi 
moins d’impôts et de cotisations aux assurances sociales 
en raison du revenu salarial plus faible des personnes 
concernées. Fritschi et al. (2009) estiment ces coûts 
pour les personnes sans formation, sur toute la durée de 
leur vie, à plus de CHF 150'000 par personne pour l’Etat. 
Si l’on multiplie à nouveau ces coûts par le nombre de 
personnes qui, selon l’étude de Stalder & Schmid (2016), 
n’ont pas, après une résiliation de leur contrat d’appren-
tissage, accompli de formation certifiante, on obtient un 
montant d’un peu plus de CHF 580 millions. L’ampleur de 
cette estimation semble aussi indiquer qu’une réduction 
efficace du phénomène de l’absence de formation per-
mettrait des économies significatives pour la collectivité.

Conséquences pour les entreprises
Pour les entreprises, les résiliations de contrats d’ap-
prentissage sont liées à des coûts, puisque du temps de 
travail est consacré au recrutement et à la formation 
des apprenties et apprentis. Lorsqu’un contrat d’ap-
prentissage est résilié, cet investissement est perdu 
pour l’entreprise. Afin d’évaluer ces coûts, nous avons 
additionné les coûts nets de la formation jusqu’au 
moment où intervient la résiliation de contrat. Les 
calculs se sont basés sur l’enquête coût / bénéfice 
réalisée auprès des entreprises suisses en 2009 (Stru-
pler & Wolter 2012). Selon cette estimation, les rési-
liations des contrats d’apprentissage induisent des 
coûts relativement peu élevés pour les entreprises. En 
moyenne, les coûts occasionnés jusqu’au moment où 
intervient la résiliation de contrat ne s’élèvent qu’à un 
peu plus de CHF 1'000. Cela s’explique par le fait que les 
personnes en formation sont aussi rapidement mises à 
contribution dans les entreprises suisses pour fournir 
un travail productif, de sorte que les coûts nets sont 
minimes, souvent même déjà au début de la formation. 
Mais même si les répercussions économiques pour les 
entreprises sont faibles en moyenne, les résiliations de 
contrat peuvent malgré tout avoir des conséquences. Au 
point que certaines entreprises en viennent à remettre 
en question leur engagement à former des personnes 
(Stalder & Schmid 2006).  

Exemple de bonne pratique: le projet PraeLab 
Le projet européen transnational «PraeLab» vise à 
détecter suffisamment tôt les risques de résiliation 
de contrat et à les éviter (Balzer & Grassi 2014). Le 
projet est structuré en deux phases. La première 
phase a nécessité le développement d’un logiciel 
visant à permettre une détection précoce et systéma-
tique des difficultés d’apprentissage et du potentiel 
de résiliation de contrat. Cette phase consiste à faire 
évaluer, à l’aide d’un outil diagnostique en ligne, les 
compétences  sociales, méthodologiques et person-
nelles transversales des personnes en formation par 

les responsables de la formation professionnelle ou 
par les personnes elles-mêmes. Le profil de compé-
tences personnel est ensuite comparé aux exigences 
de la profession en question. La seconde phase 
permet de proposer un suivi individuel sur tous les 
lieux de formation aux personnes en formation dont 
les compétences sont mal alignées sur les exigences, 
de manière à leur apporter le soutien dont elles ont 
besoin pour parvenir à achever leur formation. 

Ayant fait ses preuves dans la pratique, le système de 
détection précoce PraeLab est poursuivi et dévelop-
pé dans tous les pays participants.
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Prévention et gestion des résiliations de 
contrats d’apprentissage

Idéalement, il faudrait que le choix de la profession et 
la sélection des personnes en formation par les entre-
prises permettent un ajustement optimal entre les per-
sonnes en formation, la profession de formation et les 
conditions d’apprentissage et de travail en entreprise. 
De cette façon,  les résiliations de contrats d’apprentis-
sage deviennent nettement moins fréquentes.

Mais la réalité est loin de cet idéal. La question se pose 
donc de savoir comment faire pour réduire le nombre 
de résiliations de contrats et pour aider les personnes 
ayant connu une résiliation, de façon à ce que celles-ci 
puissent reprendre une formation certifiante dans les 
meilleurs délais. 

Un aperçu des projets existants montre que des efforts 
sont déjà déployés  pour éviter les résiliations des contrats 
d’apprentissage. Par contre, les offres de soutien destinées 
aux jeunes ayant vécu une résiliation de contrat sont moins 
courantes. Cela tient probablement au fait qu’il n’est pas 
aisé d’identifier et de contacter les jeunes concernés. 

Les projets de prévention existants s’adressent pour la 
majorité d’entre eux à certains types de formation ou à 
certaines catégories professionnelles. A l’exception de 
la procédure «Case management Formation profession-
nelle» (CM FP), qui a été conçue à l’échelle suisse pour 
faciliter l’entrée des jeunes à risque dans la formation 
professionnelle initiale et pour les soutenir durant toute 
la durée de la formation. Une autre offre d’encadrement 
individuel spécialisé poursuivant un but similaire a été 
mise en place pour la formation professionnelle initiale 
de deux ans, de manière à soutenir les personnes en for-
mation qui rencontrent des difficultés d’apprentissage. 
Des projets cantonaux comme «Job Caddie» (ZH & ZG), 
«Travail-Ecole-Métier» (TEM, Vaud) ainsi que «Coaching 
Berufsbildung» (COBE, AG) proposent du mentorat et des 
offres de médiation pour les situations de crise. A noter 
également l’offre de consultation «QualiGastro» (BE), qui 
cherche à prévenir les résiliations de contrat par une opti-
misation de la situation de formation dans l’entreprise. 

Dans ce contexte, un projet mérite une mention particu-
lière: il s’agit de PraeLab, qui a pour but d’identifier, au 
début de la formation déjà, les personnes en formation 
courant un risque accru de connaître une résiliation de 
contrat, pour ensuite leur apporter du soutien sous la 
forme de mesures ciblées et adaptées à leurs besoins 
spécifiques (voir encadré ainsi que Grassi et al. 2014).

Conclusions et recommandations

En conclusion, il convient de retenir qu’une partie des 
résiliations de contrats est inévitable. Il s’agit de correc-
tions nécessaires à la suite d’un choix de profession ou 
d’entreprise qui n’était pas idéal, un choix que les jeunes 
doivent faire eux-mêmes à un âge encore jeune (Schmid 
2010). Par conséquent, toute évaluation des résiliations 
de contrats et des mesures envisageables pour y remé-
dier doit nécessairement se baser sur des analyses ap-
profondies et détaillées, qui prennent en considération 
l’ensemble du parcours des personnes en formation et 
qui tiennent compte des différentes solutions trouvées 
pour la suite du parcours des personnes concernées. 

Du point de vue de la politique de la formation, il s’agit 
de poursuivre deux objectifs: premièrement, il est 
souhaitable de maintenir le nombre de résiliations de 
contrats d’apprentissage à un niveau aussi bas que 
possible. Deuxièmement, il convient de s’employer à 
réduire les cas de ruptures de formation et à faire croître 
la part de jeunes qui, après une résiliation de contrat, 
retrouvent dans les meilleurs délais une solution de 
qualification pour la suite de leur parcours et qui par-
viennent ensuite à achever leur formation (Schmid 2010; 
Grassi et al. 2014). 
Pour pouvoir limiter efficacement les résiliations de 
contrats d’apprentissage, il est indispensable d’en 
connaître les causes. Par conséquent, il s’avère né-
cessaire de procéder à des analyses approfondies sur 
les professions de formation et les régions fortement 
touchées par ce phénomène, en tenant compte tant 
des paramètres concernant les personnes en formation 
que de ceux qui ont trait aux entreprises. C’est ainsi que 
l’on obtiendra la base nécessaire pour développer des 
mesures de prévention efficaces, qui interviendront de 
manière ciblée sur les principales causes à l’origine des 
résiliations de contrats. Parmi les mesures de préven-
tion qui entrent en ligne de compte, on trouve notam-
ment une meilleure adéquation entre les personnes 
souhaitant se former et les entreprises, une détection 
précoce des jeunes rencontrant des difficultés, une 
amélioration de la qualité de la formation en entreprise 
ou une optimisation des prescriptions sur la formation 
dans les ordonnances sur la formation.
Pour prévenir les ruptures de formation, il faudrait 
pouvoir identifier rapidement après la résiliation de leur 
contrat le groupe de jeunes exposés à un risque élevé 
d’abandonner complètement leur formation et les aider 
par des mesures ciblées à réintégrer le système de la 
formation professionnelle. Cette initiative devrait idéa-
lement se faire au niveau des cantons.
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